
L’o�re du CEPRI

Une o�re qui s’adapte à vos besoins

Le CEPRI, une association d’élus de
collectivités territoriales

unies pour réduire leur vulnérabilité face aux inondations et 
adapter les territoires au changement climatique

formations

groupes de travail

accompagnement

guides

jeux sérieux

note juridique

leviers d’actions

mise en visibilité

newsletter

conférences

innovation

aménagement

assistance

actualités

éclairage

National
Europe

outils

expertise

échanges
mise en relation

ToCo

PAPI

réduction de vulnérabilité

partage réseaux

connaissances

représentation

communication

partenaires

événements

hotline

facilitation

facilitation

Collectivités territoriales à fiscalité propre 

Moins de 100 000 habitants - 550 €
Entre 100 000 et 250 000 habitants - 1 100 €
Entre 250 000 et 500 000 habitants - 2 200 €
Plus de 500 000 habitants - 3 300 €

Associations statuts 1901
Association nationale - 1 100 €
Association régionale ou départementale - 550 €
Association professionnelle - 1650 €

Collectivités territoriales sans fiscalité propre

Budget de fonctionnement annuel compris entre 0 € 
et 250 000 € - 550 €

De 250 000 € à 1 million d’ € - 1 100 €
De 1 million d’euros à 10 millions d’euros - 2 200 €
Plus de 10 millions d’€ - 3 300 €

Entreprise ou Fédération professionnelle 
3 300 €

Pour renforcer la voix des collectivités territoriales dans le domaine de la prévention du risque d’inondation, 
le CEPRI a besoin de l’engagement de chacune d’elles. En rejoignant le CEPRI, vous soutenez activement les 
actions et les projets que nous porterons ensemble, au service de vos territoires.

Commune, EPCI, département, ou région - non 
membre du CEPRI

Moins de 20 000 habitants - 500 € 
Entre 20 000 et 100 000 habitants - 1 000 € / 500 €
Entre 100 000 et 250 000 habitants - 2 000 € / 1000 €
Plus de 250 000 habitants - 3 000 € / 2000 €
Plus de 500 000 habitants - 3000 €

Commune, EPCI, département, ou région  - membre 
du CEPRI

Moins de 20 000 habitants - 250 €
Entre 20 000 et 100 000 habitants - 500 €
Entre 100 000 et 250 000 habitants - 1 000 €
Plus de 250 000 habitants - 1 500 €

Groupement de collectivités locales sans fiscalité 
propre - non membre du CEPRI

Budget annuel de fonctionnement inférieur à 250 000 
d’euros - 500 €

Compris entre 250 000 € et 1 million d’euros - 1 000 €
Compris entre 1 et 10 millions d’euros - 2 000 €
Supérieur à 10 millions d’euros - 3 000 €

Groupement de collectivités locales sans fiscalité 
propre - membre du CEPRI

Budget annuel de fonctionnement inférieur à 250 000 
d’euros - 250 €

Compris entre 250 000 € et 1 million d’euros - 500 €
Compris entre 1 et 10 millions d’euros - 1 000 €
Supérieur à 10 millions d’euros - 1 500 €

Et pour le réseau ToCo spécifiquement :

Agence ou bureau d’études techniques (architecte, 
urbaniste, paysagiste, ingénieur...) - 100 € la 1ère année 
(2025)

Association locale (Agence d’urbanisme, Agence 
Technique Départementale, CAUE...) - 1 000 €, gratuit la 
première année (2025)

Association nationale, fédération professionnelle 
ou ordre - 3 000 €, gratuit la première année (2025)

Aménageur, assureur - 3 000 €
DDT, DREAL, Ministère - 3 000 €

Les prix en orange correspondent au réseau ToCo.

Adhérer au CEPRI ! 

www.cepri.net

168, rue Saint-Denis
75002 Paris

info@cepri.net 

S’abonner à nos réseaux 

PAPI&SLGRI ou ToCo ! ToCo

 LinkedIn
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Sensibiliser 
et former
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Vous orienter dans 
la recherche de 
financements

Vous soutenir sur le terrain 
avec nos experts

Vous associer aux 
dynamiques collectives 

nationales et européennes
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guides et jeux 
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Faire entendre 
votre voix auprès 

des instances 
nationales

Vous faire 
rencontrer d’autres 

territoires

Délivrer des messages 
dans vos évènements

Valoriser vos actions 

Le CEPRI, éclaireur et facilitateur de la mise 
en résilience des territoires depuis 2006

Un acteur majeur de la prévention de 
l’inondation  au service de ses membres

Répondre à vos 
questions

Aiguiller vos projets 
d’aménagement

info@cepri.net 
www.cepri.net
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